
 
 
Direction de l'Enfance 
Service Politique Petite 
Enfance et Prospectives 
 
Extrait du registre des 
délibérations du Conseil 
Municipal de la Ville de 
Montpellier 
n° 2016 / 432 

 
Séance publique du 
lundi 28 novembre 
2016 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
Convoqué le lundi 21 novembre 2016, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
s'est réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 28 novembre 2016 à 19H00, 
sous la présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-
ORSAL, Maud BODKIN, Françoise BONNET, Sabria BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, 
Gérard CASTRE, Mylène CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Perla DANAN, Titina 
DASYLVA, Michaël DELAFOSSE, Jean-Marc DI RUGGIERO, Jacques DOMERGUE, Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian 
DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRÊCHE, Vincent HALUSKA, Clare HART, France JAMET, Stéphanie JANNIN, Sonia 
KERANGUEVEN, Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, 
Audrey LLEDO, Henri MAILLET, Mustapha MAJDOUL, Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, Hervé 
MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Véronique PEREZ, 
Thibault RASSAT, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Cédric de SAINT-JOUAN, Marie-Hélène SANTARELLI, 
Philippe SAUREL, Séverine SCUDIER, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Henri de VERBIZIER, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Véronique DEMON, Samira SALOMON, Patrick VIGNAL, Annie YAGUE. 
Absents : 
Alex LARUE. 
 

  

 

 Ville de Montpellier / Fédération Départementale Familles Rurales de 
l'Hérault 

Mise à disposition de locaux 
Multi-accueil "Tom Pouce"  

 
 
Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 
 
De manière constante, la Ville de Montpellier mène une politique dynamique et volontariste dans le domaine 
de la petite enfance. Parmi les multiples actions engagées dans ce secteur, elle soutient et accompagne les 
associations qui contribuent au développement de l’offre d’accueil sur le territoire. 
C’est ainsi, qu’en 2006, la Ville a mis à disposition de l’Association « Tom Pouce » des locaux situés dans 
le quartier Hôpitaux-Facultés pour y aménager une crèche associative du même nom. 
 
La crèche associative « Tom pouce » est située au 139 rue Philippe Castan, Résidence les Picholines à 
Montpellier. Elle propose 28 places pour l’accueil des enfants de 0 à 4 ans, action inscrite au Contrat 
Enfance Jeunesse signé entre la Ville et la CAF de l’Hérault.  
Les locaux sont loués pour être utilisés exclusivement à usage d’un multi-accueil, et proposent une 
superficie de 225 m² répartis en plusieurs espaces : accueil, rangement, salles de repos, salles de jeux, office-
biberonnerie, buanderie, locaux destinés au personnel. Ils disposent également de 3 places de parking. 
 
En mars 2016, la gestion de la crèche « Tom Pouce » a été reprise par la Fédération Départementale 
Familles Rurales de l’Hérault. 

 
La convention précédente arrivant à son terme le 31 décembre 2016, la Ville propose donc d’établir une 
nouvelle convention de location avec l’association, moyennant un loyer annuel de 19 000 euros, révisable 
chaque année en fonction des variations du coût de la construction publiée par l’INSEE. La présente 
convention est consentie et acceptée pour une durée de cinq ans commençant à courir du 1er janvier 2017 
jusqu’au 31 décembre 2021.  
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Après étude, il est proposé au Conseil Municipal : 
 

- de passer avec l’Association « Fédération Départementale Familles Rurales de l’Hérault », dont le siège est 
situé 455 rue de l’industrie 34000 Montpellier, une convention de location pour une durée de cinq ans 
commençant à courir du 1er janvier 2017 jusqu’au 31 décembre 2021, concernant les locaux situés 139 rue 
Philippe Castan, Résidence les Picholines à Montpellier, moyennant une redevance annuelle de 19 000 euros 
révisable chaque année ; 

- d’autoriser Monsieur le Maire ou à défaut, l’Adjointe Déléguée, à signer la convention jointe en annexe et 
tout document relatif à cette affaire. 

 
Le Conseil adopte. 

  

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

 

 

Philippe SAUREL  

Publiée le : 29 novembre 2016  
  


